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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE SLOVAQUE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de la santé
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Eau minérale naturelle médicinale et eau minérale naturelle de table, en bouteille ou
autrement conditionnée

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Norme STN 86 8001 Eau
minérale naturelle conditionnée pour la consommation (disponible en slovaque, 11 pages)

6. Teneur: Cette norme définit des prescriptions en matière de qualité concernant l'eau
minérale naturelle à usage de boisson conditionnée pour la consommation et distribuée
dans le réseau de vente public. Elle contient des spécifications concernant les
modifications autorisées, l'embouteillage, le conditionnement, le stockage, l'étiquetage et
la distribution du produit fini. Elle définit aussi les points sur lesquels doit porter
l'inspection du produit fini.

7. Objectif et justification: Jusqu'ici, il n'y avait pas de norme technique relative au
conditionnement de l'eau minérale naturelle pour la consommation. Le texte proposé vise
à combler cette lacune.

8. Documents pertinents: La norme STN 86 8001 se rattache à la norme slovaque
STN 86 8000 (Eau minérale naturelle, eau médicinale naturelle et eau minérale naturelle
de table), qui est harmonisée avec la norme Codex pour les eaux minérales naturelles
108 - 1981 - Norme régionale européenne.
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9. Date projetée pour l'adoption: 1er janvier 1997
Date projetée pour l'entrée en vigueur:

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 août 1996

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




